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(54) Bracelet à maillons articulés

(57) Le bracelet (1) à maillons articulés réalisé de
préférence en céramique injectée comporte par pas
d'assemblage deux maillons latéraux (3, 5) comprenant

chacun un trou fileté (11, 12) et un trou lisse (8, 9), un
maillon central (16) percé de deux trous lisses et traver-
sants (13, 27), une tige filetée (15) au moins à ses ex-
trémités et une barrette à ressort (14).
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Description

[0001] La présente invention est relative à un bracelet
à maillons articulés comprenant une première rangée
de maillons latéraux marquant le premier bord du bra-
celet, une deuxième rangée de maillons latéraux mar-
quant le second bord du bracelet, les maillons de cette
deuxième rangée étant alignés sur les maillons de la
première, deux maillons alignés définissant un pas du
développement longitudinal du bracelet, et au moins
une troisième rangée de maillons centraux intercalés
entre les maillons des première et deuxième rangées et
décalés d'un demi-pas par rapport aux maillons desdi-
tes première et deuxième rangées, chaque maillon des
première et deuxième rangées comportant d'une part et
respectivement des premier et deuxième trous disposés
en alignement avec un troisième trou traversant percé
dans un premier maillon de la troisième rangée et
d'autre part et respectivement des quatrième et cinquiè-
me trous disposés en alignement avec un sixième trou
traversant percé dans un second maillon de la troisième
rangée, ce second maillon jouxtant le premier, une pre-
mière barrette étant engagée dans les premier, deuxiè-
me et troisième trous et une seconde barrette étant en-
gagée dans les quatrième, cinquième et sixième trous.
[0002] Un assemblage de maillons tel que décrit au
paragraphe ci-dessus est donné comme art antérieur
dans le document US 5,197,274. Cet assemblage com-
porte trois rangées de maillons, notamment une rangée
supérieure, une rangée centrale et une rangée inférieu-
re. Les maillons des rangées supérieure et inférieure
sont alignés alors que les maillons de la rangée centrale
sont décalés par rapport aux maillons des autres ran-
gées. Chaque maillon de la rangée centrale est percé
de deux trous traversants et chaque maillon des ran-
gées supérieure et inférieure est percé de deux trous,
l'un traversant et l'autre borgne. D'une part, un trou tra-
versant d'un premier maillon de la rangée centrale est
aligné avec deux trous traversants percés respective-
ment dans un maillon de la rangée supérieure et dans
un maillon de la rangée inférieure, d'où il résulte trois
trous alignés dans lesquels est engagée une première
barrette retenue dans le maillon de la rangée centrale
par un manchon à étranglement. D'autre part, un trou
traversant d'un second maillon de la rangée centrale est
aligné avec deux trous borgnes percés respectivement
dans le maillon de la rangée supérieure et dans le
maillon de la rangée inférieure, d'où il résulte trois trous
alignés dans lesquels est engagée une seconde barret-
te retenue par chassage dans chacun des maillons des
rangées supérieure et inférieure.
[0003] L'assemblage décrit ci-dessus présente ce-
pendant plusieurs inconvénients. On notera d'abord que
la retenue par étranglement de la première barrette
dans le premier maillon de la rangée centrale exerce
une contrainte mécanique non négligeable sur ce
maillon, ce qui peut le faire éclater s'il est fait en matière
friable et cassante, par exemple de la céramique. On

notera encore que le chassage de la second barrette
dans chacun des seconds maillons des rangées supé-
rieure et inférieure exerce sur ces derniers une contrain-
te encore plus accentuée de telle sorte qu'ils peuvent
également voler en éclat lors de cette opération si, com-
me on l'a déjà dit, ces maillons sont faits en une matière
friable et cassante. On notera enfin que le chassage
n'est pas considéré comme une retenue suffisamment
sûre puisqu'à la suite de mouvements exercés sur le
bracelet, la barrette peut être déchassée de ses sièges.
[0004] Pour remédier aux inconvénients cités au pa-
ragraphe ci-dessus le document US 5,197,274 cité plus
haut propose de visser les barrettes dans les maillons
d'une rangée latérale et de les maintenir bloqués au
moyen de goujons vissés dans l'autre rangée latérale.
Cette construction est compliquée tant par le nombre
de pièces qu'elle nécessite que par le temps qui doit
être consacré à l'assemblage du bracelet, sans compter
le risque toujours présent de dévissage du goujon ce
qui oblige alors de le bloquer par de la colle. En fait, il
est apparu au déposant de la présente invention qu'une
des barrettes en question pouvait très bien être vissée
directement dans les maillons alignés des deux rangées
latérales.
[0005] En conclusion de ce qui précède, et en relation
avec le premier paragraphe de cette description, la pré-
sente invention est remarquable en ce sens que la se-
conde barrette est filetée au moins à ses extrémités
pour être vissée dans des taraudages pratiqués dans
les quatrième et cinquième trous percés respectivement
dans les maillons des première et deuxième rangées.
[0006] La présente invention est aussi remarquable
par le procédé d'assemblage des différents éléments
constituant le bracelet, procédé qui sera décrit en détail
dans la description qui va suivre.
[0007] Les caractéristiques et avantages de l'inven-
tion ressortiront maintenant de la description qui va sui-
vre, faite en regard du dessin annexé et donnant à titre
explicatif, mais nullement limitatif, une forme avanta-
geuse de réalisation de l'invention, dessins dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective du bracelet
de l'invention, et

- la figure 2 est une coupe vue en plan d'une partie
du bracelet montré en figure 1.

[0008] Comme on le voit sur les figures 1 et 2, le bra-
celet 1 à maillons articulés 3, 5, 17, 18, 7, 16 comprend
une première rangée 2 de maillons latéraux 3, 17 qui
marquent le premier bord du bracelet 1. Le bracelet 1
comporte encore une deuxième rangée 4 de maillons
latéraux 5, 18 qui marquent le second bord du bracelet
1. Les figures 1 et 2 montrent que les maillons des pre-
mière et deuxième rangées sont alignés l'un par rapport
à l'autre, deux maillons alignés, par exemple les
maillons 3 et 5, définissant un pas du développement
longitudinal du bracelet. Le bracelet 1 comporte enfin
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au moins une troisième rangée 6 de maillons centraux
7, 16 qui sont intercalés entre les maillons des première
et deuxième rangées et qui sont décalés d'un demi-pas
par rapport aux maillons desdites première et deuxième
rangées.
[0009] On remarquera qu'ici une seule rangée de
maillons centraux est représentée. Sans qu'il soit né-
cessaire de le montrer, on comprendra qu'on pourrait
avoir d'autres rangées de maillons centraux, par exem-
ple trois rangées au lieu d'une seule ou encore cinq ran-
gées au lieu d'une seule. Dans le cas de trois rangées
de maillons centraux, on aurait dans l'ordre un premier
maillon latéral, un deuxième maillon central décalé par
rapport au premier, un troisième maillon central en pha-
se avec le premier, un quatrième maillon central décalé
par rapport au premier et un cinquième maillon latéral
en phase avec le premier, l'essentiel à prendre en comp-
te étant un nombre impair de rangées de maillons cen-
traux décalés les uns par rapport aux autres.
[0010] Comme le montre la figure 2, chaque maillon
aligné des première et deuxième rangées, par exemple
les maillons 3 et 5, comporte d'une part et respective-
ment des premier et deuxième trous 8 et 9 disposés en
alignement avec un troisième trou traversant 10 percé
dans un premier maillon 7 de la troisième rangée 6. Cha-
que maillon aligné des première et deuxième rangées,
par exemple les maillons 3 et 5, comporte d'autre part
et respectivement des quatrième et cinquième trous 11
et 12 disposés en alignement avec un sixième trou tra-
versant 13 percé dans un second maillon 16 de la troi-
sième rangée 6, ce second maillon 16 jouxtant le pre-
mier maillon 7.
[0011] Enfin, une première barrette 14 est engagée
dans les premier, deuxième et troisième trous 8, 9 et 10
et une seconde barrette 15 est engagée dans les qua-
trième, cinquième et sixième trous 11, 12 et 13.
[0012] Comme le montre toujours la figure 2, l'inven-
tion est remarquable et originale par le fait que la se-
conde barrette 15 est filetée au moins à ses extrémités
pour être vissée dans des taraudages pratiqués dans
les quatrième et cinquième trous 11 et 12 qui sont per-
cés respectivement dans les maillons 3 et 5 des premiè-
re et deuxième rangées 2 et 4. La liaison entre deux
maillons latéraux 3 et 5, entre lesquels est intercalé un
maillon central 16, est ainsi réalisée au moyen d'une
simple barrette 15 filetée au moins dans ses extrémités
et vissée dans des taraudages pratiqués dans les trous
11 et 12 percés dans les maillons latéraux 3 et 5. On a
obtenu ainsi une première section ou un premier pas du
bracelet.
[0013] La figure 2 montre une seconde section du bra-
celet, de même facture, et qui comprend l'assemblage
des deux maillons latéraux 17 et 18 entre lesquels prend
place le maillon central 7. Les moyens d'assemblage
comprennent ici la barrette vissée 19.
[0014] Les deux sections du bracelet qu'on vient de
décrire sont assemblées au moyen d'une barrette 14
comme le montre la figure 2. On peut utiliser une bar-

rette à ressort comme présentée sur la figure. Cette bar-
rette comporte en sa partie centrale un ressort (non re-
présenté) qui agit sur deux têtes mobiles 20 et 21.
Quand la barrette 14 est en place, les têtes 20 et 21 sont
projetées dans les trous 8 et 9 des maillons 3 et 5. On
a ainsi rendu solidaires les deux sections tout en per-
mettant l'articulation de l'une sur l'autre.
[0015] La figure 2 montre que les premier et deuxième
trous 8 et 9 sont traversants ce qui permet, en repous-
sant les têtes 20 et 21 de la barrette 14 au moyen d'un
petit outil, de désassembler les première et seconde
sections pour allonger ou raccourcir à volonté la lon-
gueur du bracelet. Sur un bracelet habituel (voir figure
1), on s'arrangera pour qu'au moins certains maillons
(par exemple trois ou quatre maillons situés du côté du
fermoir du bracelet) constituant les première et deuxiè-
me rangées comprennent des trous traversants 8 et 9,
alors que les maillons suivants seront pourvus de trous
borgnes, cela étant mis en oeuvre dans un but esthéti-
que de cacher ces trous suivants au regard. Bien sûr
qu'une fois montées, les sections équipées de maillons
à trous borgnes ne seront plus démontables.
[0016] Si l'on revient maintenant aux quatrième et cin-
quième trous taraudés 11 et 12 dans les maillons 3 et 5
des première et deuxième rangée 2 et 4, on observera
que ces trous peuvent être borgnes ou traversants. Pour
des raisons d'esthétique et comme cela est montré en
figure 2, on préférera des trous borgnes, auquel cas la
barrette 15 peut être filetée soit dans toute sa longueur,
soit seulement à ses extrémités. Dans le cas cependant
où l'on opterait pour des trous taraudés 11 et 12 traver-
sants, on n'utilisera que des barrettes 15 filetées à leurs
extrémités seulement pour éviter tout dévissage intem-
pestif desdites barrettes 15.
[0017] Pour réaliser les maillons composant le brace-
let de l'invention un vaste éventail de matières peut être
envisagé, par exemple de l'acier. Cette construction ce-
pendant est particulièrement bien adaptée si les
maillons qui constituent les première, deuxième et troi-
sième rangées 2, 4 et 6 sont réalisés en céramique in-
jectée.
[0018] Sans entrer dans les détails, on mentionnera
ici que pour exécuter un maillon en céramique injectée,
on utilise une poudre de céramique à laquelle on mé-
lange un liant plastique. Cette matière composite est
alors injectée dans un moule qui est chauffé dans le but
de se débarrasser du liant plastique. La pièce obtenue
est alors fritée à haute température pour obtenir la co-
hésion de la poudre de céramique, puis le maillon at-
tendu. Ceci permet donc, non seulement d'obtenir les
contours voulus du maillon, mais encore les trous per-
cés dans ce maillon qu'ils soient traversants ou bor-
gnes, taraudés ou lisses.
[0019] Visser une barrette filetée 15 dans les trous ta-
raudés 11 et 12 des maillons latéraux 3 et 5 n'exerce
sur ces derniers aucune contrainte mécanique qui pour-
rait les faire éclater s'ils sont faits en céramique. Il en va
de même de la barrette à ressort 14 qui n'exerce, une
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fois en place, aucune contrainte sur les mêmes
maillons. L'utilisation de céramique injectée permet
aussi de produire des maillons réalisés selon l'invention
sans avoir recours à un usinage mécanique quelconque
ce qui est coûteux lorsqu'on utilise un tel matériau.
[0020] On mentionnera encore que la construction
proposée est très économique par la simplicité et le peu
de pièces qu'elle met en oeuvre soit des maillons laté-
raux tous fabriqués de la même façon, des maillons cen-
traux, des barrettes à ressort et des barrettes filetées.
[0021] On terminera cette description en exposant le
procédé d'assemblage du bracelet de l'invention. On se
référera pour cela à la figure 2.
[0022] On commence par fournir un maillon latéral 3
pour débuter la première rangée 2, puis on visse dans
le trou taraudé 11 de ce maillon la seconde barrette 15
filetée au moins à ses deux extrémités. On fournit en-
suite un premier maillon central 16 pour débuter la pre-
mière rangée 6, puis on enfile par son extrémité libre la
seconde barrette 15 dans un des deux trous 13 du
maillon central. On fournit enfin un maillon latéral 5 pour
débuter la deuxième rangée 4, puis on visse, en le fai-
sant pivoter, ce maillon latéral sur la seconde barrette
15 en introduisant la partie filetée de cette dernière dans
le trou taraudé 12 du même maillon latéral. On a ainsi
réalisé une première section du bracelet.
[0023] On assemble une seconde section de la même
manière que celle qui vient d'être décrite, cette seconde
section étant elle aussi composée de deux maillons la-
téraux 17 et 18, d'un second maillon central 7, ces trois
maillons étant reliés ensemble par une barrette vissée
19. On introduit alors dans un trou traversant 10 du se-
cond maillon central 7 une barrette à ressort 14.
[0024] On assemble enfin les première et seconde
sections en faisant pénétrer le second maillon central 7
de la seconde section dans l'espace défini par les deux
maillons latéraux 3 et 5 et le maillon central 16 de la
première section. Les têtes 20 et 21 que comporte la
barrette à ressort 14 pénètrent alors dans les premier
et deuxième trous 8 et 9 qui équipent respectivement
les maillons latéraux 3 et 5 de la première section.
[0025] Finalement on assemble de la même manière
d'autre sections jusqu'à obtenir la longueur désirée du
bracelet.
[0026] Les figures 1 et 2 montrent en outre comment
le bracelet ainsi assemblé peut être relié à un fermoir
par exemple. A cet effet, la figure 2 montre un maillon
25 étendu sur toute la longueur du bracelet et percé d'un
trou 26 destiné à recevoir une barrette finale (non repré-
sentée) traversant aussi une portion du fermoir (non re-
présenté). Ce maillon 25 est articulé sur un maillon cen-
tral 22 au moyen d'une barrette à ressort 23. Le maillon
central 22 est articulé à son tour sur les maillons latéraux
17 et 18 au moyen d'une barrette à ressort 24.

Revendications

1. Bracelet (1) à maillons articulés comprenant une
première rangée (2) de maillons latéraux (3, 17)
marquant le premier bord du bracelet, une deuxiè-
me rangée (4) de maillons latéraux (5, 18) marquant
le second bord du bracelet, les maillons de cette
deuxième rangée étant alignés sur les maillons de
la première, deux maillons alignés définissant un
pas du développement longitudinal du bracelet, et
au moins une troisième rangée (6) de maillons cen-
traux (7, 16) intercalés entre les maillons des pre-
mière et deuxième rangées et décalés d'un demi-
pas par rapport aux maillons desdites première et
deuxième rangées, chaque maillon des première et
deuxième rangées comportant d'une part et respec-
tivement des premier (8) et deuxième (9) trous dis-
posés en alignement avec un troisième trou (10)
traversant percé dans un premier maillon (7) de la
troisième rangée (6) et d'autre part et respective-
ment des quatrième (11) et cinquième (12) trous
disposés en alignement avec un sixième trou (13)
traversant percé dans un second maillon (16) de la
troisième rangée (6), ce second maillon (16) joux-
tant le premier (7), une première barrette (14) étant
engagée dans les premier (8), deuxième (9) et troi-
sième (10) trous et une seconde barrette (15) étant
engagée dans les quatrième (11), cinquième (12)
et sixième (13) trous, caractérisé par le fait que la
seconde barrette (15) est filetée au moins à ses ex-
trémités pour être vissée dans des taraudages pra-
tiqués dans les quatrième (11) et cinquième (12)
trous percés respectivement dans les maillons (3,
5) des première (2) et deuxième (4) rangées.

2. Bracelet selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que la première barrette (14) est une barrette
à ressort.

3. Bracelet selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que les premier (8) et deuxième (9) trous sont
traversants au moins sur certains maillons consti-
tuant les première (2) et deuxième (4) rangées.

4. Bracelet selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que les quatrième (11) et cinquième (12)
trous sont traversants.

5. Bracelet selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que les quatrième (11) et cinquième (12)
trous sont borgnes.

6. Bracelet selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que la seconde barrette (15) est filetée sur
toute sa longueur.

7. Bracelet selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que les maillons des première (2), deuxième
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(4) et troisième (6) rangées sont réalisés en céra-
mique injectée.

8. Procédé d'assemblage du bracelet (1) défini en re-
vendication 1, caractérisé par le fait qu'il compor-
te la succession des étapes suivantes :

- on fournit un maillon latéral (3) pour débuter la
première rangée (2) et on visse dans le trou ta-
raudé (11) dudit maillon la second barrette (15)
filetée au moins à ses extrémités,

- on fournit un premier maillon central (16) pour
débuter la troisième rangée (6) et on enfile par
son extrémité libre la seconde barrette (15)
dans un (13) des deux trous du maillon central,

- on fournit un maillon latéral (5) pour débuter la
deuxième rangée (4) et on visse, en le faisant
pivoter, ledit maillon latéral sur la seconde bar-
rette (15) en introduisant la partie filetée de cet-
te dernière dans le trou taraudé (12) du même
maillon latéral, une première section du brace-
let étant ainsi réalisée,

- on assemble une seconde section de la même
manière que celle qui vient d'être décrite, cette
seconde section étant elle aussi composée de
deux maillons latéraux (17, 18), d'un second
maillon central (7), ces maillons étant liés en-
semble par une barrette vissée (19), et on in-
troduit dans un trou traversant (10) du second
maillon central (7) une barrette à ressort (14),

- on assemble les première et seconde sections
en faisant pénétrer le second maillon central (7)
de la seconde section dans l'espace défini par
les deux maillons latéraux (3, 5) et le maillon
central (16) de la première section, les têtes
(20, 21) que comporte la barrette à ressort (14)
pénétrant alors dans les premier (8) et deuxiè-
me (9) trous équipant respectivement les
maillons latéraux (3, 5) de la première section,
et

- on assemble de la même manière d'autres sec-
tions jusqu'à obtenir la longueur désirée du bra-
celet.
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